
 

 

 

DECISION DU MAIRE 

OBJET : OCCUPATION PAYANTE DU DOMAINE 

PUBLIC FLUVIAL DANS LE CADRE DE LA 

MANIFESTATION PRINTEMPS SUR SEINE 

N°2023.46 

 

   Le Maire de la Ville de Melun, 

 

VU l’article L.1111-1, du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU l’article L.2122-22, du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 

notamment les articles L.2122-1 à L.2122-4 et L.2125-1 ; 

 

VU la délibération N° 2020.07.5.60 du Conseil Municipal du 04 juillet 

2020, donnant délégation de pouvoir au Maire de décider de la 

conclusion et de la révision du louage de choses, notamment de toute 

occupation temporaire du domaine public soumise à redevance, pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 

 

VU l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial  

n°21972310053 de l’établissement public VOIES NAVIGABLES DE 

FRANCE, ci-annexée ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’occuper temporairement le domaine 

de l’établissement public fluvial des VOIES NAVIGABLES DE 

FRANCE en vue d’organiser la manifestation Printemps sur seine ; 

  

CONSIDERANT qu’en principe toute occupation ou utilisation du 

domaine public fluvial d’une personne publique donne lieu au paiement 

d’une redevance, sauf exceptions légales limitatives ; 

 

CONSIDERANT que le montant de la redevance d’occupation du 

domaine public fluvial fixée par les Voies Navigables de France s’élève 

à 571,34 € TTC (cinq cent soixante et onze euros et trente-quatre 

centimes toutes taxes comprises) ; 

 

DECIDE  



 

D’OCCUPER le domaine public fluvial de l’établissement public 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE le samedi 27 mai 2023, de 7h00 à 

23h00 sur la partie terrestre et de 13h30 à 22h30 sur la partie « plan 

d’eau » dans les conditions fixées par l’autorisation d’occupation du 

domaine public n°21972310053 octroyée par l’établissement public le 22 

mai 2023, ci-annexée.  

 

PRECISE qu’une redevance, d’un montant de 571,34€, sera payée à 

l’établissement public en contrepartie de cette occupation, conformément 

à l’autorisation d’occupation du domaine public n°21972310053. 

 

   Fait à MELUN le 07/06/2023 

 

 Le Maire 

 

 

 






























